
Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs 
Importations dans la Communauté de produits textiles en provenance du Bangladesh 

2008/10.  L’attention  des  opérateurs  est  appelée  sur  la  communication  2008/C41/06  (JOUE  C41  du 
15/02/2008) de la Commission européenne : 


